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CONTRAT BOURSE 2010-2011

MOBILITE ETUDIANT 


MOBILITE LIBRE 

L’étudiant complète ce document sous format électronique, l’imprime en  trois exemplaires, les signe, et les dépose  au service des relations internationales de son implantation au plus tard un mois avant le début de la mobilité.  

Une mobilité libre est une mobilité d’une durée supérieure à 4 semaines,  établie sur base d’une convention de collaboration particulière (Haute Ecole - Etablissement d’accueil) ou d’une „mobilité spontanée“ (organisée par l’étudiant avec l’accord de la catégorie/du département dans laquelle/lequel il est inscrit). 

Entre l’établissement d’origine, la HAUTE ECOLE DE NAMUR (B NAMUR 10), représentée par son directeur,  sa directrice de  catégorie/département, …………………………………………………………………………………………………………………

Et le bénéficiaire de la bourse de mobilité, ci-après dénommé « l’étudiant » :

	Nom 


	

	Prénom 


	

	Adresse 

 
	

	Date et lieu de naissance 


	

	Age au début de la mobilité


	

	Nationalité


	

	Année d’études 


	

	Section


	

	Numéro de GSM 


	

	E-mail 


	

	Numéro de compte bancaire 


	

	Nom du titulaire du compte 

	

	Etudiant bousier de la communauté française l’année précédant celle de la mobilité
	Entourez la bonne réponse :            OUI                    -                     NON 

Si oui, joindre la preuve à ce document 


Il est convenu ce qui suit :

	ARTICLE 1 : DESTINATION 

Dans le cadre des échanges internationaux conclus par la HAUTE ECOLE DE NAMUR, l’étudiant effectuera un stage dans l’institution/entreprise/centre de formation suivant : 

· Nom de l’institution d’accueil:
· Adresse complète de l’institution d’accueil : 
· Pays d’accueil : 




	ARTICLE 2 : PÉRIODE DE MOBILITÉ

Période prévue de mobilité (*) : du ………………………………………….. au …………………………………………………….. 

Soit une durée de ………………………..semaines 

(*) Pour une question d’assurance, si la période réellement passée à l’étranger est différente de la période prévue, l’étudiant est tenu de communiquer les dates de départ et de retour exactes au service des relations internationales de l’implantation dans laquelle il est issu. 



	ARTICLE 3 : BOURSE DE SEJOUR 

1. Aide du Fonds social de la HENAM

L’enquête sociale (1) prévoit d’octroyer à l’étudiant un montant de ………………………………………….……€/mois. 
Soit un total de :…………………………pour la durée totale du séjour déterminée à l’article 2 du présent contrat.

	2. Fonds d’Aide à la Mobilité Etudiante (FAME) :

L’étudiant qui était boursier de la Communauté française l’année académique précédant son départ, et qui effectue une mobilité d’une durée égale ou supérieure à 3 mois, peut bénéficier du « Fond d’aide à la mobilité étudiante ». Le montant de cette subvention est fixé à 150 € minimum et 400 € maximum par  mois. 
Pour bénéficier du FAME, l’étudiant doit joindre la preuve de son statut de boursier à ce document.  L’étudiant a pris connaissance du règlement d’attribution des bourses FAME via le site web de la Haute Ecole 
Ce montant ne se cumule pas avec l’aide du Fonds social. 



	3. Échéances

- Un 1er versement de 80% du montant indiqué au point 3.1. dès que le contrat bourse est déposé au service des relations internationales du siège central ;
- Un 2ème versement correspondant  au montant indiqué au point 3.1. moins le 1er versement déjà perçu  est effectué au retour de l’étudiant à condition que les dossiers administratif et pédagogique soient en ordre ; 

Si l’enquête sociale le permet (4), pour les mobilités d’une durée minimale de 4 semaines et les mobilités Nord Sud d’une durée minimale de 10 jours ouvrables :  Sur frais réels justifiés (avec plafond).  Le remboursement du titre de transport est effectué après réception de la facture/ticket/billet par le service des relations internationales 

	L’assistant social, date et signature : ………………………………………………………………………………………


	

	ARTICLE 4 : TITRE DE TRANSPORT

Les frais réels justifiés du/des titre(s) de transport (*) – un aller et retour par mobilité-peuvent être pris en charge (avec un plafond) par le fonds social au retour de l’étudiant à condition que l’enquête sociale (1) le permette et que l’étudiant se conforme à la procédure établie par le service des  relations internationales, c’est à dire : 
· Choisir le titre de transport en collaboration avec le service des relations internationales de l’implantation dont il est issu. Une préférence est donnée au titre de transport le moins onéreux et qui respecte les normes de sécurité ; 

· Dans le mois qui suit le retour de mobilité, rendre au service des relations internationales la (les) facture(s) du (des) titre(s) de transport choisi(s) ;

· Dans le mois qui suit le retour de mobilité, rendre au service des relations internationales les dossiers administratif et pédagogique complets. 

 (*) Les suppléments/taxes résultants d’excès de bagages ne font pas partie du « titre de transport » et ne sont pas  remboursés. 
L’aide financière du Fonds social est plafonnée à ………………………..............................................euros. 
L’assistant social,  date et signature :……………………………………………………………………………………………………….

(1)Renseignements sur l’enquête sociale  auprès de Rony SIMAL, assistant social de la Haute Ecole de Namur (rony.simal@henam.be - GSM  0478/ 389 574 - Permanence : 

· IESN : lundi de 13h à 16h30- mardi de 13h à 16h30 – jeudi de 13h à 16h30 – vendredi de 8h30 à 12h15

· CHAMPION : mardi de 8h30 à 12h15- 

· PARAMEDICAL : mercredi de 8h30 à 16h30

· MALONNE : jeudi de 8h30 à 12h15- 

· SOCIAL NAMUR : lundi de 8h30 à 12h15- vendredi de 13h à 16h30- 

La Haute Ecole de Namur garantit la plus stricte confidentialité par rapport à cette enquête.


	ARTICLE 5 : RECONNAISSANCE ACADEMIQUE DU PROGRAMME
La Haute Ecole garantit la reconnaissance du programme que l’étudiant effectue dans l’institution, le centre  de formation/ l’entreprise dans le cadre du présent contrat. 
Cette garantie est matérialisée par le respect des règles suivantes : 

· Une convention de stage/cours spécifique à l’implantation dont l’étudiant est issu, signée par les  trois parties, la haute école, l’étudiant et l’institution/entreprise/centre de formation : 

· Le programme de formation de l’étudiant doit faire partie intégrante du cursus de formation de l’établissement d’origine ;

· Le programme ne doit pas entraîner de perte de temps ou de crédits,  ni une surcharge de travail dans le parcours de l’étudiant.


	ARTICLE 6 : ASSURANCE
La Haute Ecole propose à l’étudiant plusieurs possibilités d’assurance à l’étranger  (voir dossier « Assurances » en annexe et site http://www.henam.be/index.php?option=com_content&task=view&id=544). L’étudiant complète et signe la partie du dossier « réservée à l’étudiant » et joint cette partie à ce contrat bourse.   

L’étudiant qui utilise son véhicule personnel pour sa  mobilité relira  l’article 40 du règlement des études qui note que la responsabilité de la Haute Ecole n’est, sauf accord écrit et préalable de la direction, pas engagée sur ce volet. 

« Le bénéfice de l’assurance « Omnium missions » (dégâts matériels) souscrite par la Haute Ecole en matière de transport en voiture n’est garanti aux étudiants, dans le cadre des activités scolaires de la haute école, que dans la mesure où ce transport a fait l’objet d’un accord écrit et préalable de la direction. Sans cet accord, le transport relève de la vie privée des étudiants. »

Si l’étudiant décide de quitter le pays d’accueil pendant la mobilité prévue (article 2), il le fera sous sa propre responsabilité.  


	ARTICLE 7 : RESPECT DU PROGRAMME 
L’étudiant s’engage à rembourser à la Haute Ecole l’entièreté des frais liés à la mobilité (déplacement, séjour, assurance) si :

· La formation dans l’établissement d’accueil n’est pas entreprise  ou ne l’est que partiellement ;

·  si le séjour est inférieur à celui prévu initialement (article 1). Le montant sera remboursé dans les 30 jours qui suivent la déclaration d’interruption ou d’annulation. Seule une situation de force majeure pourrait autoriser l’étudiant à quitter le pays d’accueil moyennant l’accord préalable du responsable du département ;

· les documents mentionnés à l’article 10 ne sont pas remis au service des relations internationales dans le mois suivant le retour de l’étudiant.




	ARTICLE 8 : COMPETENCE LINGUISTIQUE
A  la demande du département/catégorie/implantation, l’étudiant s’engage à  suivre une formation linguistique  avant la mobilité et à en fournir la preuve. L’étudiant a pris connaissance du fait qu’une  insuffisance linguistique peut justifier le renvoi par le pays d’accueil vers  le pays/la communauté  d’origine ainsi  que  le remboursement du montant de la bourse de mobilité déjà perçu (séjour/transport). 




	ARTICLE 9 : VACCINATION
L’étudiant, après avoir consulté le responsable du département/catégorie s’engage à se mettre en ordre de vaccination et ce, à ses propres frais et à en fournir la preuve.


	ARTICLE 10 : DOSSIER DE MOBILITE « PEDAGOGIQUE ET ADMINISTRATIF »
1. Avant le départ de l’étudiant, le dossier de mobilité doit inclure :
· le « CV européen » en anglais ou/et dans la langue du pays d’accueil 

· le « Contrat bourse » signé

· la « Convention avec l’établissement d’accueil signée

· le choix « Assurance » de l’étudiant (voir dossier « Assurance ») 

· les documents spécifiques à la catégorie/département dans lequel l’étudiant est inscrit :
· …
· …

· …

2. Dans le mois qui suit le retour, l’étudiant s’engage à envoyer au service des relations internationales de son implantation une copie de l’attestation de séjour (date d’arrivée) complétée et signée par l’établissement d’accueil par fax : 

                  N° : + 3281 ……………………………..

3. Au retour, l’étudiant s’engage à remettre au service des relations internationales de son implantation :
· l’original complet du formulaire « Attestation de séjour » complété et signé (ne pas découper) 
· la facture du titre de transport 
· les documents spécifiques à la catégorie/département dans lequel l’étudiant est inscrit :
· …
· …
· …
· 

	ARTICLE 11 : DIFFUSION DES ACTIVITES INTERNATIONALES
L’étudiant s’engage à partager son expérience lors des activités de diffusion organisées par la Haute Ecole.
L’étudiant doit se renseigner si, dans son implantation, il est tenu d’effectuer un compte-rendu de son séjour (bi-mensuel) sur la plateforme Claroline. 




	ARTICLE 12 : CONTACTS AVEC LA HAUTE ECOLE 
La Haute Ecole doit pouvoir contacter à tout moment l’étudiant durant la période de mobilité.   Dès son arrivée au pays d’accueil, l’étudiant  s’engage à communiquer ses coordonnées au service des Relations Internationales de la catégorie/département dont il est issu. 




	ARTICLE 13 

L’étudiant a pris connaissance que pour bénéficier de subsides (bourse de séjour et frais de déplacement), il doit impérativement avoir rendu les documents suivants un mois avant son départ en mobilité : 

- le contrat bourse

- le choix assurance

- le (s) document(s) spécifique(s) demandé(s) par l’implantation :

-…

-…

-…

Si non, l’étudiant ne recevra AUCUN financement. 




Fait en trois exemplaires,

	L’étudiant,                                      Nom et prénom :                                                          

Ajouter la mention  « lu et approuvé »                                              
Date et signature



	Le service des relations internationales de l’implantation…………………………………………………., 

Date et signature



	Le directeur/la directrice  de département/catégorie de la HAUTE ECOLE DE NAMUR,  

Date et signature
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